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. PRÉSIDENCE

DE Mme GILBERTE PIERRE-fftOSSOLETTE,

vice-président.

 La séance est ouverte à quinze heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analy
tique de la précédente séance a été distri
bué.

Il n'y a pas d'observation ?

Le procès-verbal est adopté sous les ré
serves d'usage.

— 2 —

SUSPENSION DE LA TAXE DE 4 0/0

SUR LES VIANDES FRAÎCHES

* Transmission d'un projet de loi *
déclaré d'urgence.

Mme le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi portant suspension de l'application

de la taxe de i p. 100 sur les viandes
fraîches, que l'Assemblée nationale a
adopté après déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.

Le projet de loi a été imprimé sous le
n" 339. Il est d'ores et déjà en distribu
tion. S'il n'y a pas d'opposition il est ren
voyé à la commission des finances. (Assen*
timenl.)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'ai ticle 59 du règle
ment.

- *\

— 3 —

RENVOIS POUR AVIS

Mme le président, La commission des
finances demande que lui soit renvoyée
pour avis la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à mo
difier la loi n° 46-2190 du 11 octobre 1946
créant une caisse nationale des lettres
(n° 148, année 1948) , dont la commission
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de l'éducation nationale, des beaux-arts,
des sports, de la jeunesse et des loisirs
est saisie au fond.

La commission des finances demande

également que lui soit renvoyé pour avis
le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, relatif aux sociétés coopératives
de reconstruction et aux associations syn
dicales de reconstruction (n° 290, année
1948) dont la commission de la recons
truction et des dommages de guerre est
saisie au fond.

La commission de la France d'outre-mer

demande que lui soit renvoyée pour avis
la proposition de loi adoptée par. l'Assem
blée nationale tendant à établir le statut

définitif des déportés et internés de la
résistance (n° 205, année 1948) dont la
commission des pensions (pensions civiles
et militaires et victimes de la guerre et
de l'oppression) est saisie au fond.

Il n'y a pas. d'opposition ?

Les renvois, pour avis, sont ordonnés.

— 4 —

MINIMUM DE MOYENS D'EXISTENCE AUX

VIEUX TRAVAILLEURS ET ÉCONOMIQUE
MENT FAIBLES

Adoption, sans débat, d'une proposition
de résolution.

Mme le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'arti
cle 34 du règlement, de la proposition de
résolution de M. Hippolyte Masson, Mme
Oyon, MM. Dassaud, Le Terrier, Racault et
des membres du groupe socialiste S. F.
I. O., tendant à inviter le Gouvernement
à fixer un minimum de moyens d'exis
tence aux vieux travailleurs, aux titulaires
de petites pensions, aux accidentés du tra
vail, aux bénéficiaires de l'assistance, et
d'une manière générale, aux .« économi
quement faibles » et à élever d'urgence,
en attendant, leurs allocations, secours,
pensions, dans la même proportion que
l'augmentation qui a été accordée aux tra
vailleurs de l'industrie, du commerce et
des services publics.

Je donne lecture de la proposition de
résolution :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à déposer dans le plus bref
délai un projet de loi tendant:

« 1° A améliorer la situation des béné
ficiaires de l'assistance aux vieillards, in

firmes, incurables;

« 2° A faire allouer aux petits pension
nés titulaires d'allocations et de secours,
qui sont exclus du bénéfice de la loi du
13 septembre 1916 sur les « économique
ment faibles », des allocations égales à
celles prévues par la loi précitée s'ils rem
plissent les conditions d'âge et de ressour
ces requises;

« 3° A augmenter, dans la proportion
de l'augmentation du prix de la vie, le
taux de ces allocations. »

Je mets aux voix la proposition de réso
lution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— S —

DOTATION D'ESSENCE AUX COLONIAUX

D'OUTRE-MER

Adoption, sans débat, d'une proposition
de résolution.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle le vote sans débat, conformément
à l'article 3* du règlement, de la propo
sition de résolution de MM. Durand-Reville,
Grassard et Lagarrosse, tendant à inviter le
Gouvernement à remettre en vigueur la
dotation d'essence attribuée aux coloniaux

d'outre-mer rentrant en congé à la mé
tropole.

Je donne lecture de la proposition de ré
solution :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à prendre toutes mesures
en vue du rétablissement d'urgence de l'al
location d'essence dont les coloniaux

avaient le bénéfice atj cours de leurs
congés en France, allocation qui leur a été
supprimée à partir du ior janvier 1948. »

Je mets aux voix la proposition de réso
lution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

- 6 —

SUSPENSION DE LA TAXE DE 4 P. 100

SUR LES VIANDES FRAÎCHES

Discussion d'urgence et adoption

d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. Il va être procédé à la
discussion d'urgence, selon la procédure
prévue à l'article 58 du règlement, du pro
jet de loi, adopté après déclaration d'ur
gence par l'Assemblée nationale, portant
suspension de l'application de la taxe de
4 p. 100 sur les viandes fraîches.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Courrière, rapporteur.

M. Courrière, rapporteur de la commis
sion des finances. Mesdames, messieurs,
votrj commission des finances a étudié,
très rapidement d'ailleurs, le projet de loi
qui nous est soumis et qui décide la sus
pension, pendant un certain délai, de la
perception de la taxe de 4 p. 100 sur la
viande fraîche.

Le Gouvernement veut essayer, par la di
minution des taxes, d'entraîner une baisse
du prix de la viande sur le marché fran
çais.

Votre commission des finances, unani-
meînent d'ailleurs, a accepté le texte qui
nous est proposé. Cependant, elle m'a de
mandé de faire ici quelques brèves obser
vations.

Tout J'abord, elle considère que c'est un
procédé quelque peu curieux que de sup

primer une taxe pendant un délai fixé à
trois mois et qui, peut-être, sera néces
sairement prolongé ipar la suite.

Néanmoins, étant "on né que c'est une
expérience que l'on veut tenter, que l'on
tente d'ailleurs après tant d'autres, pour
assainir le marché de la viande dans ce
pays, elle n'a pas cru devoir s'opposer
au texte proposé, ni même demander un
changement quel qu'il soit.

Par ailleurs, elle s'inquiète de savoir de
quelle façon sera appliquée cette détaxa
tion. En effet, le texte proposé par le gou
vernement ne prévoit pas une détaxation
totale. Il dit que, dans certaines localités,
la taxe de 4 p. 100 ne sera plus perçue.

Votre commission des finances s'inquiète
de savoir quelles seront les localités dans
lesquelles cette taxe ne sera pas perçue
et celles où, au contraire, on la maintien
dra.

Il eut été logique de prendre une me
sure générale. Je sais bien que l'incidence
fiscale qu'aurait eu la détaxe totale
aurait entraîné une perte pour le Trésor
et que M. le sous-secrétaire d'État à
l'agriculture s'est opposé, à l'Assemblée
nationale, à ce que la taxe soit supprimée
dans toute la France.

Il n'en reste pas moins qu'étant donné
les conditions dans lesquelles cette dé
taxe sera appliquée, le texte qui nous est
proposé peut avoir des effets particulière
ment heureux ou, au contraire, dange
reux.

Personne n'ignore, en effet, que la
France a été assez arbitrairement classée,
cataloguée en centres urbains et ruraux.
On a décidé, arbitrairement aussi, que,
dans les centres urbains, le coût de la
vie était plus élevé que' dans les centres
ruraux.

Or, ceux qui représentent ici des cir
conscriptions rurales peuvent témoigner
que la vie est plus chère dans certains
centres ruraux que dans les centres ur
bains.

Nous ne voudrions pas qu'à la faveur
de ce texte l'injustice soit encore ampli
fiée et que les centres ruraux, qui comp
tent d'ailleurs pas mal d'ouvriers, payent
la viande à un prix beaucoup plus élevé
que dans les villes.

Nous pourrions citer des cas présents à
notre mémoire et.faisant ressortir que le
prix de la viande est plus élevé à la cam
pagne que dans les villes, parce que, dans
les campagnes, il n'est pas possible d'abou
tir à une réglementation, à un contrôle.

Le commerçant fixe à sa volonté le prix
de la viande, tandis qu'à la ville, il n'est
pas possible d'établir une taxation et
d'imposer au commerçant une taxe régu
lière.

C'est sous le bénéfice de ces observa

tions que nous demandons au Conseil
de la République d'adopter le texte qui
a été voté par l'Assemblée nationale. (Ap
plaudissements.)

Mme le président. Dans la discussion
générale, la parole est à M. Chatagner.
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M. Chatagner. Monsieur le ministre, les
circonstances ne nous ont pas permis de
réunir la commission du ravitaillement.

Cependant, je suis certain de traduire
l'opinion de mes collègues en vous assu
rant qu'à l'unanimité nous nous rallions
à la proposition qui consiste à supprimer
la taxe actuellement perçue sur le com
merce de la viande.

Je n'exagère pas, monsieur le ministre.
le mérite que nous avons à vous apporter
notre adhésion unanime. Vous savez que
la nature même de votre proposition rend
l'accord facile et qu'on s'entend toujours
beaucoup mieux en supprimant un droit
ou un impôt qu'en accroissant les res
sources par une augmentation ou par une
création d'impôts.

La mesure que vous prenez, monsieur
le ministre, s'impose du point de vue du
ravitaillement parce que la situation est
très difficile en ce qui concerne le marché
de la viande.

Elle est très difficile puisque, toutes les
années, l'intervalle entre février et août —
c'est le cas tout au moins pour le mois
de juillet — est une période creuse. •

Au surplus, l'année passée, la mauvaise
récolte en fourrages due à la sécheresse
persistante de l'été, a amené les éleveurs
à se débarrasser d'un certain nombre de
têtes de bétail qu'ils auraient conservées
si la récolte avait été normale. Je dirai
même que les perspectives favorables de
la récolte fourragère incitent les éleveurs
à vendre le moins possible de têtes de
bétail.

Un boucher me disait récemment:

« Depuis trois semaines, j'ai acheté quel
ques veaux, mais comme têtes de bétail
adulte, je n'ai guère acheté que des bêtes
accidentées. »

Nous sommes dans une période creuse;
c'est un moment toujours difficile à
passer. Le prix de la viande risque de
monter.

Vous avez donc raison de demander que
l'on supprime cette taxe, ce qui entraînera
une légère réduction du prix de la viande
destinée à la consommation. Mais il est
bien évident — et vous le savez bien, mon
sieur le ministre — que la mesure en ques
tion est un simple palliatif. Il reste, après
avoir accordé aux consommateurs cette
satisfaction minime, à traiter le problème
de la viande dans son ensemble.

Votre prédécesseur a eu la sagesse, au
mois d'août ou de septembre dernier, de
faire adopter le plan de congélation de
la viande qui, dans une certaine mesure,
a facilité la tâche qui est la vôtre aujour-
d'hui. Il a légiféré pour l'avenir.

Je suis persuadé, monsieur le ministre,
que, par delà les nécessités immédiates,
vous voulez aussi légiférer pour l'avenir.
Vous savez, comme du reste le savent
tous nos collègues et les membres de la
commission du ravitaillement, que cette
question de la viande est cruciale et
qu'elle entraîne avec elle l'ensemble du
problème du ravitaillement. !

En fait, monsieur le ministre, si l'on
prend comme base les prix de 1914, on
constate que la viande est à l'indice 230,
et que les céréales, au cours officiel, sont.
à l'indice 70 ou 75.

On ne comprend plus. Alors, les cul
tivateurs me disent:

« Mais comment se fait-il que le maïs
vaille 40 francs le kilog?» Je leur réponds:
le maïs vaut 40 francs le kilog parce que
le porc vif vaut 200 francs le kilog. Quand
le porc vif vaudra 1.000 francs le kilog,
le mais vaudra 200 francs le kilog. et
s'il vous arrive de payer, au cours r'el,
le maïs 20 francs le kilog, cela prouvera
que le kilog de porc vif est d'environ
100 francs.

On juge ce phénomène de façon diffé
rente selon le bout de la lunette par le
quel on l'examine. Quand on est, cultiva
teur, on dit:

« Le blé n'est pas au cours. » ■

Quand on est consommateur, on dit:

« C'est la viande qui n'est pas au
Cours. »

Il faudra nécessairement harmoniser ces

prix et si nous n'arrivons pas à faire, bais
ser celui de la viande, il faudra, évidem
ment augmenter le prix du lait, le prix
du blé et, nécessairement, les salaires.
C'est le cercle vicieux. Je n'exprime peut-
être plus, en ce moment, le sentiment de
l'unanimité de la commission du ravitail

lement, mais certainement celui de la ma
jorité de cette commission, en vous de
mandant de faire baisser, s'il est possi
ble, le prix de la viande, étant bien en
tendu que les cultivateurs devraient avoir
certaines compensations.

Je parle en ce moment, non seulement
au ministre du ravitaillement, mais au re
présentant du Gouvernement tout entier.
Les cultivateurs accepteraient cette baisse
du prix de la viande si elle était accom
pagnée d'une baisse du prix des produits
qu'ils ont à acheter; et cette baisse est
possible dans beaucoup de domaines.

Pour faire baisser le prix de la viande,
monsieur le ministre, je crois que le Gou
vernement devrait avoir une politique des
engrais, car tout se tient. Je^n'insiste pas;
je dis, cependant, que si dans un avenir
très proche, le Gouvernement ne réussit
pas à donner aux cultivateurs de France
autant d'engrais potassiques qu'ils en dé
sirent, il n'aura pas fait son devoir.

Je crois tout à fait possible, dans les cu*-
constances actuelles, de donner autant de
potasse aux cultivateurs qu'ils en deman
dent. Sans en être aussi sûr. je crois qu'il
est possible de leur donner également au
tant d'engrais phosphatés qu'ils sont sus
ceptibles d'en employer.

La question des scories se pose égale
ment. Je sais que les scories sont rares,
que la France est le principal, sinon
l'unique producteur de cet engrais, et que
nous sommes obligés d'en livrer quelque
peu à l'étranger; mais je suis persuadé
aussi que le Conseil de la République j-eut
vous faire confiance pour essayer de main
tenir en France la plus grande partie pos

sible de notre production de scories parce
que c'est un engrais irremplaçable dans
certaines régions agricoles.

En ce qui concerne l'azote, le problème,
je le sais, est plus difficile. Ce n'est paj
 une raison pour que le Gouvernement nt
fasse pas le maximum d'efforts dans t<
domaine.

Enfin, monsieur le ministre, je vous di
rai que les perspectives de récolte en ci
qui concerne les céréales sont favorabhs.
Il paraît difficile d'imaginer que la récolt<
de céréales en France puisse être mau
vaise. Il est même possible qu'elle soi!
bonne.

Si, l'année prochaine, nous avons assez
de blé et ne sommes pas obligés d'en
importer, une parae des devises consa
crées l'année dernière à l'achat de blé cl

autres céréales destinées à la panification
devrait être employée à l'achat de céréales
secondaires: maïs, orge, farines diverses
et tourteaux.

A ce moment, nous pourrions espérer
voir nettement augmenter la production
de la viande porcine; ce serait un moyen
de pallier la grave crise actuelle qui est
d'autant iplus difficile à résoudre que l'on
calcule toujours sur les besoins de 1938
et non sur ceux de 1918 qui, comme vous
le savez, sont nettement supérieurs. (Ap
plaudissements à gauche et au centre .)

Mme le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État à l'agriculture.

M. Yvon Coudé du Foresto, sous-sccrc-
taire d'État à l'agriculture. J'ai écouté
avec beaucoup d'attention les observations
présentées par M. le rapporteur de la
commission des finances et par le repré
sentant de la commission du ravitaille
ment.

Je les transmettrai à M. le ministre de

l'agriculture, qui étudie d'ailleurs très at
tentivement les questions soulevées tout
à l'heure par M. Chatagner; je lui ferai
part, en outrf, des demandes que vous
avez faites concernant les engrais et les
aliments du 'bétail, pour lesquelles dies
réalisations sont déjà intervenues. Je
crois que, d'ici peu de temps, il pourra
lui-même vous indiquer l'état de la ques
tion, ce qu'il peut faire et, également, ce
qu'il ne peut pas faire.

Le projet qui vous est -soumis et qui
s'insère dans une série de mesures a un

triple but et présente un triple aspect.

Il contribuera à faciliter cette harmoni

sation des prix agricoles qu'on soulignait
tout à l'heure et à faire baisser le prix de
la viande. Mais il est bon que vous sa
chiez que nous ne nous bornerons pas à
diminuer ce prix simplement de la contre
valeur de la taxe à la production, mais
bien d'une somme plus importante.

Par ailleurs, il convenait de chercher à
mettre un terme aux différences qui exis
tent entre les taxations départementales et
qui créent peu à peu un déséquilibre entre
les départements. Elles favorisent les éva
sions de bétail, rendent le contrôle impos
sible et, par là même, font monter les
prix.
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Il est essentiel de parvenir à une sorte
d'unification des prix, étant entendu que
cette mesure ne déterminera pas un seul
prix pour toute la France et qu'il existera
malgré tout, une différence sensible entre
un centre comme Paris et une commune

rurale située dans un pays producteur.
Cette différence se retrouve dans les trans

ports, aux stades intermédiaires, qui sont
moins nombreux, et dans certains frais gé
néraux, qui sont moins élevés. 11 faut bien
qu'on en tienne compte.

Actuellement, nous constatons d'un dé
partement à un département voisin des
différences qui ne se justifient en rien.
C'est une des raisons principales de
l'exode du bétail de certaines régions vers
d'autres sans qu'aucun contrôle sérieux
soit' possible.

Enfin, je voudrais m'expliquer sur l'in
troduction dans l'article unique des mots
« dans certaines localités ». Si nous

n'avions" employé, pour provoquer une
baisse du prix de la viande, que le procédé
de la suspension de la taxe à la produc
tion, les reproches qui auraient pu m'être
adressés auraient paru justifiés, en partie
seulement d'ailleurs. Mais il n'en est pas
ainsi, et j'ai eu soin de vous dire, tout à
'heure, que cette suspension de la taxe à
la production n'était qu'une partie des
mesures qui devaient être prises.

D'autre part, il est également évident
que chaque fois que l'on fait un trou dans
le budget i*ir la suspension d'une taxe, il
faut au moins que le consommateur en
bénéficie. Et s'il est aisé de contrôler les
boucheries d'un certain nombre d'agglo
mérations, fussent-elles même plus nom
breuses qu'elles ne le sont actuellement,
51 est très difficile d'exercer ce contrôle
dans l'ensemble des communes rurales.

Nous aurions donc, là, un trou dans le
budget, sans aucune contrepartie possible
pour le consommateur. Nous pensons que
tel n'est pas. l'avis de la commission des
finances — et elle l'a montré —  ni celui
du législateur en général. ' '

Je dois vous dire également que nous
tenons à appliquer cette mesure avec beau
coup de souplesse. C'est la raison pour
laquelle on m'a demandé, tout à l'heure,
de définir quelles étaient les catégories de
localités auxquelles nous l'appliquerions.

Nous allons commencer par les localités
de 10.000 habitants et plus. Il est bien cer
tain que dans un marché aussi fluctuant
que celui de la viande, il est nécessaire de
s'adapter aux circonstances. Nous suivrons
l'évolution de la situation comme nous

l'avons fait jusqu'à présent, et nous ver
rons s'il est nécessaire de prendre d'au
tres dispositions et de corriger certaines
injustices qui pourraient se révéler.

. J'en prends personnellement l'engage
ment au nom du Gouvernement. (Applau
dissements au centre et à gauche.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole -dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article unique :

« Article unique. — Le Gouvernement
est autorisé à suspendre par décret, à
compter du 1er mai 1918, pour, une durée
maximum de trois mois, l'application,
dans certaines localités, de la taxe à la
production de 4 p. 100, qui frappe les
viandes fraîches destinées à la consomma
tion humaine ». -

Je suis saisie d'un amendement pré
senté par Mlle Mireille Dumont, Mme Brion
et les membres du groupe communiste
tendant à supprimer les mots: « dans
certaines localités ».

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Je dois d'abord ex

primer notre étonnement d'être saisis si
rapidement, sans que la commission du
ravitaillement ait pu en délibérer, d'une
proposition de détaxe de la viande.

Il semble que les questions de ravitaille
ment ne soient pas bien comprises à leur
juste valeur par le Gouvernement et je
m'étonne que M. le ministre nous dise, au
jourd'hui, que les mesures qu'il propose
seront suivies par d'autres. Nous, ména
gères. nous pouvons demander ce que se
ront ces dispositions supplémentaires.

H règne actuellement, en France, une
grande inquiétude, non pas seulement
pour la viande, qui est trop chère, mais
aussi pour le lait; on ne connaît pas
encore le sort qui est réservé à cette ques
tion. Les mamans demandent: « Aurons-

nous du lait demain pour nos enfants ? »

Il devrait y avoir une politique logique
du ravitaillement sur laquelle le Parlement
et les commissions compé lentes seraient
appelés à discuter.

Si nous avons déposé cet amendement,
c'est parce que nous estimons qu'il devrait
régner en France une justice fiscale qui
soit la même pour toutes les localités. .

Or, d'après ce que M. le ministre vient de
nous dire, il y aura des localités cobayes:
ce sont les localités de 10.000 habitants

et plus. . *

Mais M. le ministre n'ignore pas que,
surtout pour ceux qui ne sont pas produc
teurs, la vie est très chère dans les loca
lités qui ont moins de 10.000 habitants.
Cette disposition entraînera donc une iné
galité supplémentaire à laquelle nous ne
pouvons pas souscrire.

Voilà pourquoi nous avons déposé cet
amendement. (Agraudissements à l'ex
trême gauche.)

Mme le président.  La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État.

M. le sous-secrétaire d'État. Je demande
l'application de l'article -17 du règlement.
(Protestations à l'extrême gauche.)

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission des finances sur l'application
de l'article 47 ?

M. le rapporteur. La commission des
inances constate que cet amendement pro
voquerait incontestablement une diminu
tion do recettes et, dans ces conditions,
que l'article 47 est applicable. (Nouvelles
protestations à l'extrême gauche.)

M. Marrane. C'est un scandale !

M. Serge Lefranc. Ce n'est pas très sé
rieux !

M. Marrane. Je demande la parole sur
l'application du règlement.

Mme le président. La parole est à M. Mar
rane. •

M. Marrane. Je ferai tout d'abord obser
ver que le rapporteur a déclaré que la
commission des finances a été unanime.

Si elle l'a été, C'est parce que les membres
de la commission n'ont pas été prévenus
de l'heure à laquelle ce texte devait venir
en discussion.

Je tiens à préciser que le groupe com
muniste n'a pas été représenté. Les condi
tions dans lesquelles se discutent ces pro
jets qui ont une grande importance ne
permettent même pas aux membres des
commissions d'être informés du moment
de la discussion.

C'est  pourquo il y a eu unanimité à la
commission des finances. Ceci est le pre
mier point.

Le deuxième point: on nous objecte qu'il
y aura une répercussion financière si on
supprime les mots: « dans certaines loca
lités ». Il y a tout de même une question
de principe, quand il est établi une taxe
à la production, elle ne doit pas être ap«
pliquée en instituant plusieurs catégories
de Français.

Cependant, si pour obtenir une baisse
effective du coût de la vie, il est nécessaire
d'établir des modalités d'application, ce
n'est pas par décrets que doivent être dé
terminées quelles catégories de Français
seront atteintes ou exonérées. J'estime

qu'il s'agit dans ce cas de prérogatives
parlementaires.

En bref, appliquer en la circonstance,
l'article 47 de notre règlement, équivau
drait en fait, à décider que le Parlement,
même- en matière d'impôts, n'aura plus
à se prononcer pour savoir si un impôt
doit être appliqué à tous les contribuables
ou, au contraire, à une catégorie de con
tribuables. Le texte qui nous est soumis
pourrait être assimilé à un décret-loi.

I.e Gouvernement pourra suivant son bon
plaisir, faire acte de favoritisme, en exoné
rant une ou des catégories de contribua
bles et, en aggravant à sa fantaisie les
charges de telle autre catégorie.

Par conséquent, en l'occurrence, quand
nous déposons un amendement tendant à
étendre à toute la France l'exonération
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d'une taxi! je cmtsidt~ro que l'arlicle -n du 
r~glemcnt ne saurait inler\·enit-r. AulremC!ll, 
cc serait il6cit1cr que le liouverncmcnt 
pourra. de son plein gré avantager ecriai_ 
nes cat~gork; de conlrillu:-thlcs cc C[lll 

m'apparait Cl)llll"air~ ;\ !,1 Con~litnlion. 

C'est fiOIIlt(HUi j•.! i~onsidi~·rc que l'arl~
cle -n 11e Jll!lll pas nnns ètrc opJlof;é, .h• 
dCIII:lTltiC !(lit~ ra!ll~!ldClllCfll lftpos6 par 
riotrc amioJ )lillO ~liri!illc llumont soit mi:> 
aux ,·oix. (.IJ'J'lawli . .;s,•nwnt.~ à l'c..rlrt1mt• 
gàucln•.) 

Mmo le président. ta p:uolc t;:::l ~~ )1. ft) 
TappOrtcm. 

M. le rapporteur. J,~ vowh.•is rtpondre 
à ~1. ~larra11e tFIC la ~~ummi~~inn clcs finan
ces l:tail ,·,uwoqnt'û ;\ qnatOJ-LO hcmcs 
treuil', 'IIIC la tli:;cu~~ion •ln projet tk loi 
qui nuu:; r"t ~omnis ;\ commcncl: i quinze 
heures C'ÎIH{. Jl-n'y a\':t!t aUttlll .l.l!iJré.SCI\
tanl du groupe communiste lors ire la di:;
cus~~on. Jü 1~~ ~~~·~phm•_ l'î!n prewls ;wle; 
maL; t!'e::l 1.1 ::trktc réa~îlt'·. 

Quant ;\ r;l)l)'lit':-.ti_llll de l".ulide -ti tlu 
rl!glcuwnt, la .:oullui~sion des lh1ancc:; n'a 
qu'un rùle ;\joli er, c·~~-;t celui cie saYolr ~i; 
vraiment, d:m:: l:l tirmande qni est faite il 
y n une tlhuinulinn tic recdtr.:; JlOIII' Je 
bn.lgr:t tl.~ l'EI:•I, 1lr il est inconll'sl;thlc 
que dans le l":JS qui nous rsl ~flumis il y 
a UIJC d:minlllitJil do• l"•'l"ell('.::_ 

Je peux lt~ cit'plnn:•· pcr::üancllcmcnt, 
mais t",,_..;t lill•! f"m•~lalalinn t":\'Îrlcntc. C'est 
pour ··r·llr~ ni:::nn rp1e jr. tlt1Î"i p•,:onnailrc 
rJUC !'ar·!id·~ il •Ill l't\~lt'IIH'III 1":-{ Otflplka
b]C. 

Mme Brion. 1·~ rklrLtlldf' l.l p.1rule. 

Mme Je président. 1 a fl.lro:l! •~::t ;'t \Jml' 
Drion. 

Mme Brion. Le ;_!I'IJIIJIC e•JiliJtHIIlbtc ,-o
tPra 1:0 projrt do loi ~~~en que nous pcn
siOH5 rJHC h'S m~lhodt'~ emp!nyt;e,; sont 
af)SOIIIJJH'III î /l:ll'CI'I•I.I h!1~,:. 

Comme l'a !lit uotre (\\IH:uade )Jarr,lJJC, 
on vole :IIJ~olulllent s:~.ns aYoir de h part 
tlu Gounrncmenl toutes les e:xpiicallons 
néccssaJres. Si le Gonnrnement veut réri-
1ablcment la haifse dr:; prix, il ne doît pas 
tlu tout nous oppos•~1· l'.trticlc .n du règle
ment, parce qu'il aurait n,;ce::Eaircmcnt 
une diminut-ion de recette. U faut qu'il 
accepte une dill1inulion clcs recettes J1scalcs 
s'il \"eut \'l!rit:thlcmenl faire ]laisser les 
prix. les m_énagères estiment C)UC l'on l1oit 
faire cette b:~iss.c de -t p. tfYJ :\ 1:1 rro,Jue
ton, ct partout afin i-(11e le prix de la viande 
baisse. Tel est l'avis du groupe commu
niste. (Applaudis:wmt?IIIS à l'cJ:trème gnu
chc.) 

Mme le président. T.'o1tncnefement n'c~t 
vas rccevahJc. 

Personne ne dcni.lndc la• p.uolc 'l ... 

Ie mets aux ,-ob: l'arlkle unitprc tic 
l'avis sur le prcrjct ùe loi. 

.(Le Conseil de ltr ll•.:publiquc a a,lo}lié.) 

1-

RECLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR 

rlimo le président. Courormémcnt mtx dè
l'isilms prises hier, Yoici quel .serait l'onhe 
liu jour cie notre fli'Ochainc séance JIUhli
tpte dn mardi -1 mai: 

_\ quinze hcm·cs, réunion dans les hn
remx: nomin~tion d'une commission dr. 
six mcmhrcs ch.1rgée d'examiner une de
mande en anloris:ttion do' poursuit~s 
contie lill Jll('fll]ue 1hi Conseil de la H·~

puhliltnc (11° :!00, :-tllnéc t!ll8). 

XCJmination d'un IHcmhrc du conseil 1'311-
p~ricur ile la protrt:lion civile; 

Nomination d"un membre du comité 
4:onsull:.tir de l'nlili~atinn de l'Cnergir; 

ni':CII~~ion elu projet ttc foi 1 tHIOplé }'<If 
1':\:;o::cmh!Cc nationale, }lrülongc:mt la pê
riotle ll'appJkalion des artit:lcs J•• ct 2 de 
la loi du :1 septembre I!H7 parlant arn~Jio
ration tlt! 1.1 ~iiiPtllinn des pensionnés de 
la e.1is::c ,Je r.~trailes dr:; marins cl- de Ja 
e:li-;:-e gt~nrr:1ln cie prévoyar1'"'' ·~n<t m:n·ir::; 
fran,;.li:-; (11°' 205 ct :t:?S, anr - ;;·· ~, )L B:l
cher, raJ'jlOrlcm}. (Sons n:-;,cn·o de l~ dis
triJ,tiiÎOil du ra}rpntl j 

JJiscu:-;~inn dn projet de lui, a1toplé p.n· 
1' . .\::;sc!nhlèc nationale, JIOrl:mt :unénag~
mcnls cie ce:rlains impôts directs (nos :.u2 
cl 3~:-i, année lf!S8. )1. :\l;lin Poher, rap
porteur t;t!nCral, ct :1\"is fic la (!Onuni::sion 
tl es affaire:; l!conomîqucs. iles douanes' et 
des com·,..ntions conuncl·cialc~, M. floche
reau, l':lJIJlnrtcm). (S1ms rè~cn·c de la t1is
trilmtion tlu rappm·t). 

li n'y a pas d'opposition '! ... 

J.'mtlrc du jour l!::l ainsi rt-glé. 

Pl:r;:;onnt:: ne tlc111andc la pawle ·1 ••• 

J;_t t:t~an,;r. e:;t le\'{:c. 

(f.a o;,:,m,·e est lr•n:c ti sci:.c ltcttr'.:5 
lr~lll,!-l"ii!IJ mhwk.'>.) 

I.e Din•ckur du S'~' cir:r tf,~ ln slénO{IfiiJihie 
till Conseil de la llé;mfJiirJIH~, 

.. 
Cn. IlE u ;\lonA;o;mî:nv.. 

• " 

QUESTIONS ÉCRITES 
nr.,.USf..S A L.\ PnESIDE~Cf! 

DU COXSEIL DE J,A REI'UDLIQUE 
u~ 30 .\\1111~ mis 

_4pplkation dc3 :ulidcs s~ ct S3 du rt·;;lc
mcnt ntnsl conçus: 

~ Art 82. - Tout conseiller q111 tltJstre po· 
ser une question écrite au Gouvernement en 
remet la tc.rtc mt Jm'sul.•nt rlu Cullsf'it de lu 
République, oui le commrm/quc ou Gouver
nement. 

• Les qucsttoru ürUcs doivent Circ sam
maircmc111 r~digtJcs d ne coutcnlr aucune 
imputation d'ordre l'CTsonncl d l'l!uard de lier$ 

nommément d.Jslgnés; elles ne peiLvcnt élr" 
posées qric par rm seul consciUcr ct d un 
seul m111istrc. ,. - 1 

• Arl. 83 - C.cs qucstwns ccr1lcs sont·pu• 
blil!l's d la Sltilc d" comJJtc rcnrl~t tn extenso; 
daus le moi.ç qJu suU celle Jlllbllcatton, ICI 
rCpunscs· des mitastrcs fluil•cut également u 
être Jlltblit!cs_ 

• Les nliii!Slrcs ont toute/ms ln 1acuttd de 
décl!JTCT par tait que lïnll:rél rmiJlic leur fiL• 
tcrrllt d.• tétmflrlrl.! 1111, d titre C.l'f"CJI(ionncl. 
qu'ils réclamntl 1111 dtJI11I SlllrJllc'mcntrrlrc Jlottr 
r.r.~-~mnlltcr le.-1 t1/t!mCirls de leur J'éJlrmse; en 
dVlai SUJ1Jilé1JIC1tlaire ne JICrll c.rrêder un 
mols. 

• To11te fJllCsllrm ter/fe d laquelle 11 u'n paJ 
~tt répomltl tl~ms les tfélais JIT~r·IIS ci-tlcSSI/5 
est ,·mn·crlic ru qur.sfion nrolc si so11 rmtcur 
le df'marule. [llr: rm:ml ranq an Tûie des qllCI• 
l!OJJS .1ralcs .~ la. dllte de cette dcmamle d~ 
r.on&:ersfon. • 

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES 

912. - 30 ~n ;il lUi~- - M. Bernard Chochoy 
cxrw~c a M. le mlni&lro des finances ct des 
aRaires Cconomlqucs. IJU'tlll gllrilt::He :n·hr:·l•l 
une voilure automuhilc d'occasi1111 1111111ie 1),~ 
qn;•lro pneus tle" Jlrnn•naur.~: ,~tr;nJ:.:i:rc; quo 
cc~ pneu:> J:OIII tll·tluu:m,13 t•l •pw 1•: "''H•Itlll' 
n•uJrl .111 g.1r.1~i~lt~ re rt1•~t'fli.~.,.~ dt; tlnmlll~; 
que le J!ar:•.:!i:>le !ail mw mutation th: ··art,, 
g:risr, d\:hord (l'lill" ~rm complt•. p11i~ rt'\"f'lltl 
la \·oîtmc tl'oil uouHau tran~r,•rt tin ,·;utn 
!;rÏ.!=C; 1]110 )!-.~ Jlllf'li:l tii:t)IJIIaJU:s :--IIÎ\"1'11( )tl 
Yf:hicule mal~ 4JIIe te rr:t:épl!-~t\ t•_q rt·slt': till 
nom_ 1111 pn~rnit:!r prt1f)riélairc: ct tlcrnnntlr. l'i 
f"Cllc s\hmlinn f!~l 11:;.:ulh~rc c:t, 1lan3 la llt'~J.!a
lin', qucllt'3 ~onl JP.s ff'lrmallh::; ;, ac.·Hrnplir 
par ~~~ ,nnm·,•au J•rupriétairo p11ur ~~! JHdllt1 
en ri·gle :t\'c•· la loi. · 

RECONSTRUCTION ET URBANISME 

913. - ::0 tt\'! il l!li~.- M. Bernard Chochoy 
c:q1u~c à M. lo ministre do la reconstruction 
et de l'urbanisme, IJIIC l'arUclt:: Jj de la Joi 
nu 2d nt·.tohw l'lili slijmln qu'un nhntlcmcnt 
I)Cl!l (:Ire or••:r•1 !;Ur le montant tics int!{'m
nllr:s dn rr.t~t•llill'llt!lion pour \ï"!lnsll- ou mau
vais étal; que, 11ar r.ontrc, l'nrliclr: :!1 prét:i~o. 
tJIIC, J=tUIS e•:rl:ducs comlilions, J'ahalll'mcnt 
tl'('~( I'·H opt:n;, nutammcnl ttnand le prOflrit'
tairc liattit:Jit la ltHii.;on tlélruik; l(ll'nn ~i
nlslrJ a fall. rn ~~~:!!', l'arqui,;llit•ll tl'tm lm
rncuh!H qu'il h:ahila; ~n·n II:J\'aillait nlors 
dillt:i une powln·riB nahonalc qui fui. fcrrnéu 
en J,:li cl p:u·lll, t•nHr consen·'"r ~nn emploi, 
dan . .; tm (!ahli~-'1'1111'111 soirnîlairc rie ta n;~ion 
J•>~rhicmw; tpr·~ ln mai::nn quilh~!J ohli::;aliJirc· 
llltlll par l'ittlo:r~)~~,; Iut siui;;lrée I•JI:IICIIWnt 
en lflit; P-1 d!•Jnawlc ~î dans r.r ca.; •le riJinJ 
maj('mc, un ah111Pml'nl est applknhlc i't t'ln
Ocmnit.: th~ l·'•'lllhlrndion 1!11 (ail qur. ln mal
fOU n'éli!lt J•llls hahitl-c par .!=Oil JII'OJlriétiJiro; 
si, la m(•lllf! mai~ .. n ~'""HlJlOrlaul rieux app3r
lcmr.nls 1Jnnl l'un l•l.1il oecupo': par l'an.~iermc 
J)Wf\fin;•in~ u•utrnllii'tf', un Otl~:~il''lllc-nl !'t!rll 
opi''r•l !'Ur lt~=- donunages atJt:r(·Hh ;'' rrlle nue 
JlWprlëtC. 

TRAVAIL ET SECURITE SOCIALE 

914. - 311 anil HIJR. - M. Bernard Cho
choy dt•rtt.ll!•le h M· le ministre du travail 
et du la sécurité sociale: lJ :-1 iill ,"Jii ou
\'rlr.r d"unc Jtnudrl'rîc nationale. ht~n,:ndant 
d'nue Indemnité dt! fonction au Ill re d'adjoint 
nu 1nairc, d•Jil Jll'rdrc son snlalw pnnr asc;ls
lcr nnx St~anccs till conseil mnnidpal, aJon 
l")lln .sc:J ~~ûlit:'f!11C'3 ne suhlsJ:t~nt pas cc r•ré
jutlicc: !!0 Si un ounicr de l'hulu.;lri!! privéo 
peut obtenir dr.s autorisalinn3 d'aiEr.nr.c F:m~ 
pr.rlc d-J saiair(', JIOIIr ilS~islcr o1fl:( a~."f'!Ohlf:c~ 
w··nVralrs dt~ J-:un !'\·nf!kal (ca.~ 11"11n ounler 
lravaillnnl ;;r:.:H lt• i·t':gimc cle;; lr••is hlliiJ. 

915. - :m .1\'ril I~IR - M. Bernard blay 
C':qliFe à M. Jo ministre du travail et d~ la 
&t!çurltO soçlalc IJilil tl•~ nnlllk'f'liX :1--<lti;,J 
~lldl!ilX -~<; pl.li>-:llo;!lt tiO lïD:I:rtl;:i;;j-1! dc!l, 
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rcmbmnsf'mPnU par ll's cals::e~ de la sécu
rité soctble de- la région parisienne en c-ll.s 
d'htlSJliiJitsallon en rliuiquci privées al_!rééei 
et n'ayant pas passé de connnlion; qu'Il ne 
parait pas équitable que l'ho:-r,Hallsatlon en 
clinlquo privée, dùmcnl n_!!rcëc soit rem· 
bonrséo A un tou:'! très lnftHcur à l'hospl
lniJ<:nlloT• à I'Mpilal publi~ beaucoup mnlns 
rr.r,fortahlc; cl drmtuulo s'il ne convirndmll 
pos quo: l'assuré socin! sllignl1 en -clinht•m 
prh·éc dOment ngr~éc rc•;lH un rt'mhour.::c
m1!nl ég.1i, comme le pn\nlit la loi, a relnl 
dfl en éa.:: fl'il•1'iPJialîsallon n l'Mpllnl rml'!ll~ 
lt! flllH tn-cl•·• ri de mèmo S(lé<'l.,lllé ct en 
f':lrlhTii·•r ~1 les c:~r:rrs, QUI acqulllcnt !1 la 
51'\'11'1!•! so,.inll' les cûli!":ltirm.:; les plus ~lc
Y6c3 et qui "ln! lr-:i ll!;ïl!.'N~ hnhlltu•l" (le.; 
('lfnlfJ!H c; privées, m sc !fllll\'1'111 pon tn1lfnnrnt 
MJ:é5 du lall ::tc r('s rcmbouracmcnls insufU. 
sants. 

RÉPOXSE8 DES MINISTHES 
AliX QU~TIO~S EC~ITLS 

FINANC1:S ET AFFAIRES ECONOMIQUES 

713. - M. Antoine Vouro'h •l·~lll:ll!l\4'! :1 M. le 
ministre des finances ct dt:S afl:llrcs écono
miques s'ji !'f!r<l rn~~i!J!r> Il•' ol•:[l11SN {'Il fl,H[ÎC 
u.ux S)lldlt;.l\: inlcrcununuuatL'\ d'Clcclrilicn-

lion ;ura:c, 9ui r;uronl ~la b.: leur Jtrogrammo 
de trav:mx, u•s 1itre3 de l'emprunt sur Jo pr~ 
lèvrmcnt CXCl~fllionnol (Question du 26 N· 
VNU J~lj8.) 

RC'JifJn.~c. -- En verin do l'arrêté du 25 fé
vrh:r lt•it' rtlalil ft l'applicnllon de l'arliclo 3 
de l:t ~oi n · ·19·31 du 7 Janvier HH3, auto
ri!=ant J'•:r.l;:;~lc·n ll'llfl emwuni {Journrzl offj· 
~le; du G rn<~rs l!HS), les !':onscrlpllons nux 
emprunts o'IHtiJS.;f~S par fe3 syndicatS iflfl'f· 
commun:mx r1 t·Jrctr!lh:alion !'lrale Jl•!ll\'Hll 
être rtglées ,, r;ncurren~'c diJ ·b moi•:é dt! 
li:!Ur tniJntanl :-u r~'m;so ac cerllfir:a1'i de 
l'e·npru ' llbérntoiro s'il s'a•r.•il d'cmprunt5 
emis, 1l:ln1" Jo cadre de t'nrfic o l«" de ln lui 
no -\ï·IWl d11. H noCH i!H7 ct de I'arrélé du 
3 (énicr Hl\.5 prl5 pour son arpliralion. 

·ma1it6s d'nvis soient Mlées, le cas slgnn:ld 
n'1Hant pas Isolé, mnfs plutùt de rl:glc géné· 
r3Io. (Question du 18 mars iOiB.J 

Rltponse. - En vertu du dcuxièmO" n1Inl'!a do 
l'article o\0 du décret n° 46-297-i du m décem
bre 1!1\.û sur le r~gimo financier de t'Algéric1 
les déJlenscs tt ln charge du llutlgct olgérlcn 
pem·cnt ~Ire payées hors de <'C tcrrltoir~. En 
co ens, les chèques correspondant à ces dé· 
p~nsts 1loh·cn1 comporter une mcnllon do 
domicillalion lhez. le comptable ~upérlcm de 
la résidence du bénéRclairc el un fl\'ls d'émis· 
sion doH t:lrc (lllrt:ssé pnr le comptt~blc ~lt'fl<l.
talr!' du cMquc il cc comptable snpt'!rlcur. l.e'i 
retards que lc3 lfélnfs de tmnsmis:-lon dudlt 
m·ls d'émission ronl suhlr nu parcmenl de:; 
trailemcnls lies rouclionnnircs du· endre nlt;é
rlcn domiciliés à l'nris ont d<ljà attiré l'nl!rn· 
Hon do ln haule lldminlslmlion locole-. ,\usd 
est-cc pour pallier ces retanls qne l'amhassn-

831. - M. René olayr exposa à M. le minis· th•ur de Fram~c. çom·crneur r;énéral de 1',\l!!é
lre des finances el des affaires économiques rie, n, pnr nrrlHI! du 9 rénlcr HIIS, dé;o;h.JU!S 
IJIJC ll'S ft•ndionunlrrs du tilllrc algérien mis rommc urtlonn;Jteur ,!,CCOndairc dn bnd~=:et do 
à ln dl!"iiOSitlun de l';uJmlnls\ratlon cenlralr. 1',\lgérir. Ir directeur dt1 l'ollicc ndmlnislralif 
/1 Pmi;:, l'ontinnaul.ll JlClt C\'Oir leur lrallcmcnl tlu gom·cnH·m••nt ;~lg-érien ;\ J•nrl.~, cl déo::lgner 
sur 1(' huù!!rl nlc~n('fl; 1111! peur le cas nuque! en oulrr le rnnndnlaire du tr~sorlcr g~nt\ral 
il c~l 1.1~1 ulluslon, tlcux mawlals G~11s pnr le do I'Aicé1ir. riHH~t\ de signer pour 1·~ 
pré.cl flOran cl visés rnr le trés':rwr-pnycur 1 cornpl~ tll' re I'Ompl;~hJc S\lflétif'llr les du'qurs 
j!l'inér.11 de 1'C tJ(;pnrlemrnl, rc~prrllvr•ml'nl les · émis r~on le dirt't'lr.m de l'ofJirc prj1cilé. ();.~ 
2~ h:,·dcr rt .\ mars, ne ocm·cnl Nrc honorés 1 rll~tJllf''( ~rrnnt ainsi pa)·,,lllrs rhrz le payeur 
par Ir trC~oriN·Pnyr.ur gflnérill tle l:t St'lrte, • j!r;m'ir.1l d(l 1:. St·lnc, sans nuire:> rormnlitCs, 
l'n\'lo;: rtu Tré~or d'Oran n·~tanl pa~ Jl/ICVrnu h !tl•'::; flUe l"nrro:h! minlstériP.I (lrévu par l"arii
\,1 dnh' du tG •nr1B; <'ltll.·mnml•! si les rnnndal~ d~ lit\ 1\11 •h~nel snsv\:::~ rf nrtnrl\l"mr.nt lt 
.~ml;:; ne p(llltr.1ll'nl -~Ire prayé!< ~nr le \'11 1111 . l't~lu•l•• :•urn {·lt~ 1•11hlif. tLll Jrmm'll of/if'i~l rh~ 
\'l~a du lrt:~oriN-flil)'l~llr nri!!lnnirc. nu rnf.rnr; j 1.1 Rf.plli•liqu•• rrnn~lliS•J (·t ins~,.~ au Jo/anal 
lUro qu'un chèqw~ l!i!.nculrc,, ou que les f•)r· !'!Jic/l·l do l'Algl1 rl~. 
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